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Délibération de l’Assemblée Plénière 
 

DAP N° 16.04.03 
 
 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Adoption du Rapport des Orientations budgétaires 2017 

 

 

Le Conseil régional, réuni en Assemblée plénière les 13 et 14 octobre 2016, après avoir 

pris connaissance du rapport du Président du Conseil régional ; 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 4312-1 ;  

 

 

Vu l’avis émis par la commission « Finances, Personnel et Moyens généraux » lors de la 

réunion du 12 octobre 2016; 
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DECIDE

de prendre acte du Rapport des Orientations budgétaires 2017.

Le Président du Conseil rédional

SIGNE ET AFFICHE LE : 14 octobre 2016

rançois BON 1<| EAU
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